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0 Dëpartement fëdëral de la dëfense,
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APPROBATION DES PLANS DE CONSTRUCTIONS MILITAIRES
PROCËDURE SIMPLIFIËE CONFORMËMENT Ä L’ ARTICLE 22 DE L’OAPCM

(Ordonnance concernant la procëdure d’approbation des plans de construction militaires ; RS 510.51)

DU 3 OCTOBRE 2024

Le Dëpartement /ëdëral de la dë/ense, de la protection de la population et des sports (DDPS),
en tant qu’Autoritë d’ approbation

dans la demande d’approbation des plans ëtablie le 22 mai 2023

par armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest,

concernant

AVULLY (GE), PLACE D’EXERCICE D’EPEISSES ; ASSAINISSEMENT, MO-
DERNISÄTIÖN ET ADAPTATIONS INFRASTRUCTURES D9INSTRUCTION

1.

constate :

1.

2.

Le 22 mai 2023, armasuisse Immobilier (ci-aprës : la requërante) a dëposë une demande
consistant en substance ä moderniser cinq modules d’exercice sur la Place d’exercice
d’Epeisses.

L’Autoritë d’approbation a menë une procëdure de consultation et les prëavis suivants ont
ëtë rëcoltës :

08.06.2023 : Commune d’Avully ;
15.05.2024 : Canton de Genëve ;
09.07.2024 : Office fëdëral de l’environnement (OFEV).

Il est relevë qu’une ëtude acoustique prëliminaire a ëtë fournie par la requërante en
avril 2024 ä la demande du Canton, lequel n’a toutefois finalement pas pris position ä son
sujet. Le prëavis du Canton rendu Ie 15 mai 2024 remplace cependant les prëcëdents ëcrits
cantonaux.

3.

4.

En date du 30 juillet 2024, la requërante a transmis sa dëtermination par rapport aux prises
de position prëcitëes.

Les diffërentes demandes ëmises dans les prëavis seront traitëes dans les considërants ci-
dessous.



11.

considëre :

A. Examen formel

1. Compëtence matërielle

Le projet a des fins essentiellement militaires. Par consëquent, l’ordonnance concernant la pro-
cëdure d’approbation des plans de constructions militaires (OAPCM ; RS 510.51) est applicable
(art. 1 al. 1 et al. 2 let. c OAPCM) et le DDPS est compëtent pour meiler la procëdure d’appro-
bation des plans (art. 2 OAPCM).

Procëdure appticable

Dans le cadre de 1’examen prëliminaire (art. 7 OAPCM), I'Autoritë d’approbation des plans a
constatë ce qui suit :
a. Le projet est soumis ä la procëdure simplifiëe d’approbation des plans, puisqu’il n’entraine

pas de modifications importantes des conditions existantes, n’a que des effets minimes sur
l’amënagement du territoire et sur l’environnement et n’affecte pas les intërëts dignes de
protection des tiers (art. 128 al. 1 let. b de la loi fëdërale sur l’armëe et 1’administration
militaire [LAAM ; RS 510.10]).
Le projet n’implique pas une transformation ou un agrandissement considërable de 1’ins-
tallation. II ne change pas non plus notablement son mode d’exploitation. Par consëquent,
iI n’est pas soumis ä une ëtude de 1’impact sur l’environnement (EIE) (art. 2 al. 1 let. a de
l’ordonnance fëdërale relative ä l’ëtude de 1’impact sur l’environnement [OEIE ;
RS 814.011]).
Dans la mesure oü le projet n’a pas d’effets majeurs sur 1’organisation du territoire et de
l’environnement et que les critëres de la partie « programme » du plan sectoriel mili-
taire 2017, dëcrits au chapitre 6.2, ne sont pas remplis, le projet ne relëve pas du plan sec-
toriel

c.

B. Examen matëriel

1. Description du projet

Le Centre d’Instruction des Troupes de Sauvetage (CITS) dispose d’un site d’instruction situë
sur la Place d’exercice d’Epeisses, sur le territoire communal d’Avully. Il est exploitë par 1’ar-
mëe depuis 1980 et a ëtë largement modernisë dans les annëes 2000.
Le prësent projet prëvoit non seulement l’assainissement des ruines existantes, afin de sëcuriser
les interventions des utilisateurs du site et des ëquipes d’exploitation, mais ëgalement Ia mo-
dernisation et l’adaptation des infrastructures d’instruction existantes par le dëveloppement de
cinq modules d’exercices (E4, E8, B4-B6, D2-D4 et D7-D9). Les modules seront composës
d’une ossature (structure fixe), d’ëlëments amovibles, d’ëlëments consommables (dëtruits lors
d’exercices) et d’autres ëlëments divers (gravats, ëlëments de « remplissage », etc.).
Ce projet permet d’amëliorer la sëcuritë lors des exercices sur et aux alentours des bätiments
dits de dëcombres et de faciliter les interventions d’entretien sur les modules d’exercices. II a
ëgalement pour but de simuler au mieux les cas actuels retrouvës dans les zones de crise et de
catastrophe.

2. Prëavis de la Commune d’AvuUy

Dans son prëavis du 8 juin 2023, la Commune d’Avully se montre favorable ä la rëalisation du
projet, sans observation particuliëre.
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3. Prëax?is du Carlton de Genëve

Dans son prëavis du 15 mai 2024, le Dëpartement du territoire (DT), Office des autorisations
de construire (OAC), du Canton de Genëve indique que le projet a ëtë mis en consultation
auprës de ses diffërents services et le prëavise favorablement. Les autres conditions ëmises par
les services consultës peuvent ëtre reprises comme suit :

Service de l’environnement et des risques majeurs, Secteur des ëvaluations environnementates
(SERMA-SEE) :

Le SERMA-SEE indique ëtre favorable ä l’octroi de diverses dërogations, ä savoir : construc-
tion en zone agricole (art. 24 de la loi fëdërale sur l’amënagement du territoire [LAT ; RS 700]
et 27 de la loi d’application de la loi fëdërale sur l’amënagement du territoire [LaLAT ;
RSGE L 1 30]), construction ä proximitë de la forët (art. 11 al. 2 let. c de la loi sur les forëts
[LForëts ; RSGE M 5 10]) et construction dans le përimëtre de protection des rives du Rhöne
(art. 3 al. 1 de la loi sur la protection gënërale des rives du Rhöne [LPRRhöne ; RSGE L 4 13]).
Protection des personnes et des biens contre les dangers dus au ruissellement des eaux de sur-
face

( 1) Prendre note que, selon l’ëtat topographique 2013, le secteur du projet (Commune d’Avully)
est situë dans une grande dëpression et sur des lieux de convergence du ruissellement des
eaux de surface. Ce fait implique des risques d'inondation en cas d’ëvënement exceptionnel
(orage) et/ou d’obturation du systëme d’ëvacuation des eaux pluviales. Afin d’analyser les
ëventuels risques relatifs aux dangers dus aux ruissellements des eaux de surface, il faut
prendre connaissance de la « Carte de I'alëa ruissellement » de I'OFEV. Compte tenu de la
nature des objets prëvus dans la zone et de la connaissance actuelle de leur exposition aux
dangers d'inondation, aucune restriction particuliëre n’est imposëe par 1’Office cantonal de
l’eau (OCEau). Toutefois, iI appartient au propriëtaire et son mandataire de prendre les
mesures permettant de minimiser les risques en cas d’ëvënement exceptiormel (inondation).

Raccordement des eaux

(2) Demander 1’accord au Service de la surveillance et de la protection des eaux et des milieux
aquatiques de l’OCEau pour la mise en service du rëseau de canalisation privë d'eau claire
sur le rëseau public (eaux claires/mëlangëes).

Dëchets

(3) Ëvacuer les bëtons de dëmolition et/ou les granulats excëdentaires dëjä concassës sur place
(si la totalitë ne peut pas ëtre utilisëe dans le cadre du projet) auprës d'une installation
d’ëlimination des dëchets pour servir ä la production de granulats de bëton recyclës ((RC-
C) qui seront destinës ä ëtre utilisës sous forme liëe) (art. 20 al. 3 de l’ordonnance sur la
limitation et l’ëlimination des dëchets [OLED ; RS 814.600]).

Forët

(4) Prendre les prëcautions utiles afin de protëger les lisiëres forestiëres sises ä proximitë du
chantier (art. 27 al. 1 de la loi fëdërale sur les forëts [LFo ; RS 921.0] et art. 1 al. 1
let. b LForëts).

Le SERMA-SEE formule ëgalement divers souhaits dans diffërents domaines :
Eaux de chantier

Fournir, 30 jours avant l’ouverture du chantier : les plans complets des installations de trai-
tement des eaux de chantier (avec leurs caractëristiques techniques et leurs bases de dimen-
sionnement en fonction des phases de chantier [dëmolition, terrassement, travaux spëciaux,
gros uuvre]), un cahier des charges de contrÖle de la personne responsable du suivi envi-
ronnemental de rëalisation (SER) pendant toute la durëe du chantier (comprenant les points
de contröles, la frëquence de contrÖle ainsi que les directives anticipëes concernant les
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actions que Ie SER devrait prendre en cas de non-conformitës simples ou graves), un con-
cept de traitement et d’ëvacuation des eaux de chantier durant Ie second auvre (plätrier
peintre chapeur) et un concept de traitement et d'ëvacuation des eaux de drainage en fin de
chantier afin de respecter les normes de rejets de l’annexe 3.2 de l’ordonnance sur la pro-
tection des eaux (OEaux ; RS 814.201).
Fournir, pendant les travaux : Ie « procës-verbal de contröle hebdomadaire de la qualitë de
l’ëvacuation des eaux de chantier » (disponible sur internet) et un rapport bimestriel ëtabli
par Ie SER, adressë au plus tard le vendredi qui suit un week-end plein du mois (compre-
nant : les rapports d’analyses effectuëes hebdomadairement sur les ëvacuations des eaux
claires et usëes, le rëcapitulatif sur les volumes d'eaux ëvacuës dans les canalisations d'eaux
claires et usëes, les moyens mis en place afin de garantir une ëvacuation conforme ä la
directive y relative, un plan du rëseau de canalisation avec une numërotation des regards
et, enfm, les problëmes rencontrës ainsi que les solutions apportëes).
Fournir, au moins 30 jours ouvrës avant la premiëre occupation/utilisation des bäti-
ments/installations construit(e)s dans le cadre de cette autorisation, l’attestation de curage
et de nettoyage final des systëmes d’assainissements privës et publics ëtablie par l’entre-
prise qui a ëtë mandatëe pour effectuer ces travaux.

Mise ä jour du plan d’ëlimination des dëchets

Fournir ä 1’Office cantonal de l’environnement, Service de gëologie, sols et dëchets
(OCEV-GESDEC), 30 jours avant le dëmarrage des travaux, le plan d'ëlimination mis ä
jour avec les quantitës de dëchets ainsi que les filiëres exactes (nom de l’entreprise qui
rëceptionnera les dëchets et/ou qui le concassera sur place). Si un concasseur mobile inter-
venait pour concasser les bëtons in situ, cette installation devrait ëtre au bënëfice d’IIne
autorisation d’exploiter.

SER
Convoquer au rendez-vous de police 1’Office cantonal de l’agriculture et de la nature
(OCAN), Service de la Biodiversitë, et l’OCEau, Service de la surveillance et de la protec-
tion des eaux.

OffIce de t’urbanisme (OU) :
Dans son prëavis, 1’OU indique que le projet est imposë par sa destination et le prëavise favo-
rablement en application de 1’article 27 LaLAT, respectivement de 1’ article 24 LAT.

Direction des autorisations de construire (DAC) :
(5) Le tri des dëchets sur le chantier sera effectuë conformëment ä 1’article 9 OLED et au

rëglement d'application de la loi sur la gestion des dëchets (RGD ; RSGE L 1 20.01).
La DAC indique par ailleurs ëtre favorable ä l’octroi de trois dërogations, ä savoir : construction
ä proximitë d’un cours d’eau (art. 15 de la loi sur les eaux [LEaux-GE ; RSGE L 2 05]), cons-
truction ä proximitë de la lisiëre de la forët (art. 11 LForëts) et construction en zone agricole
(art. 27 LaLAT).

Police du feu :

La Police du feu ëmet un prëavis favorable, sans observation ni condition.

4. Prëa\?is de I’OFEV

Dans son prëavis du 9 juillet 2024, I’OFEV formule plusieurs demandes qui peuvent ëtre re-
prises comme suit :

Nature et paysage

(6) Rëaliser les travaux en mënageant les zones vëgëtalisëes le plus possible et remettre le
terrain ä l’ëtat initial ä la fin des travaux. Toutes les surfaces adjacentes dignes de protection
selon la loi fëdërale sur la protection de la nature et du paysage (LPN ; RS 451) doivent
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ëtre dëlimitëes par des barriëres bien visibles et non franchissables.
Justiftcation : mesures de protection, de reconstitution et de remplacement au sens de
1’art. 18 al. lbi' et al. 1“' LPN ; protection des biotopes selon l’art. 14 al. 3 de l’ordonnance
sur la protection de la nature et du pa)?sage (OPN ; RS 451.1) et protection du paysage
seton l’art. 3 LPN.

Forëts

(7) Il incombe au maitre d’ouvrage de veiller ä ce que les travaux en lien avec la dërogation ä
la distance minimale par rapport ä la forët soient rëalisës en mënageant l’aire forestiëre ä
proximitë. En particulier en protëgeant les lisiëres forestiëres ä proximitë du chantier. Il est
en particulier interdit d’y installer des baraques de chantier ainsi que d’y dëposer des ma-
tëriaux d’excavation, des vëhicules et des matëriaux de toutes sortes.
Justiflcation : les constructions et installations ä proximitë de laforët pen\?ent ëtre autori-
sëes uniquement si elles n’en compromettent ni la conservation, ni te traitement, ni 1’ex-
ploitation (art. 17 al. 1 LFo).

(8) Pour la mise en auvre de la distance minimale par rapport ä la forët, le maTtre d’ouvrage
implique le service forestier cantonal.
Justifrcation : lors de la dëlimitation la distance minimale par rapport ä taforët, iI y a tieu
de prendre en compte t’amënagement du peuplement forestier adjacent conformëment ä
1 ’art. 20 LFo (ëviter tes dëgäts au peuplement restant tels que \Polis, coup de soleil, etc.).

Indication ä l’attention de l’autoritë fëdërale unique

(9) L’autoritë fëdërale unique commtmique l’entrëe en force de la dëcision ä I’OFEV (section
EIE et organisation du territoire) et ä l’instance cantonale compëtente.
Justiftcation : les autorisations et dëcisions de droit forestier ne prennent efJet que
torsqu’ettes sont entrëes en force (art. 47 LFo).

Evacuation des eaux

(10)La condition COD-2 et les souhaits SOH-1, SOH-4 et SOH-5 de la prise de position can-
tonale du 15 mai 2024 doivent ëtre pris en compte.

Dëchets

(11) La demande COD-3 de la prise de position du canton doit ëtre respectëe.
Justifrcation : article 20 OLE:D.

BIUit

L’OFEV n’a pas de remarques ä formuler et constate que le projet, tel que prësentë, respecte
les exigences en matiëre de protection contre le bruit en phase de chantier et d’exploitation.

Apprëciation de l’Äutoritë d’ approbation

a. Suivi environnemental de rëalisation (SER)

En prëambule, l’Autoritë de cëans relëve qu’il ressort de la dëtermination finale de la requërante
qu’il est prëvu de rëaliser un SER. Or, cela n’apparait pas clairement dans le dossier de de-
mande. Une charge sera ainsi retenue ä ce sujet clans la prësente dëcision. Le bureau mandatë
pour rëaliser Ie SER devra par ailleurs ëtre chargë de transmettre un rapport succinct ä la fin
des travaux.

Le SERMA-SEE du Canton de Genëve a demandë ä ce que 1’OCAN et l’OCEau soient convo-
quës au « rendez-vous de police » s’agissant du SER. La requërante a confirmë, dans sa dëter-
mination finale, que cela ëtait dëjä prëvu par Ie dossier. Or, comme indiquë prëcëdemment, cela
ne ressort pas clairement du dossier de demande. Une charge sera ainsi prëcisëe en ce sens
davIS la prësente dëcision.
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b. Amënagement du territoire
Aux termes de 1’article 22 al. 2 let. a LAT, une autorisation de construire peut ëtre dëlivrëe si
la construction ou 1’installation est conforme ä l’affectation de la zone. Une dërogation peut
cependant ëtre octroyëe si 1’implantation de ces constructions ou installations hors de la zone ä
bätir est imposëe par leur destination et si aucun intërët prëpondërant ne s’y oppose
(art. 24 LAT, repris dans le droit cantonal ä 1’art. 27 LaLAT).

En l’espëce, le projet se situe dans un përimëtre classë en zone agricole. Dans son prëavis, le
Canton de Genëve (SERMA-SEE) s’est montrë favorable ä l’octroi d’une dërogation, les con-
ditions ëtant remplies. Cet avis est partagë par l’Autoritë de cëans.
Il convient toutefois de relever que I'approbation des plans couvre non seulement toutes les
autorisations requises par le droit fëdëral (art. 126 al. 2 LA,4M), mais qu’ elle dëtermine ëgale-
ment l’utilisation admissible du sol. L'autorisation des plans a ainsi le caractëre d’un plan d’af-
fectation spëcial (ATF 1 A.173/2000 du 5 novembre 2001, considërant 4.c). Enfin, selon l’ar-
ticle 126 al. 3 LAAM, aucune autorisation ni aucun plan relevant du droit cantonal ne sont
requis. Le droit cantonal est pris en compte dans la mesure oil iI n’entrave pas de maniëre dis-
proportionnëe l’accomplissement des täches de la dëfense nationale.
Par consëquent, la dërogation pour une construction hors zone ä bätir est done couverte par la
prësente dëcision.

c. Nature et paysage
Selon l’article 18 al. lb- LPN, iI y a lieu de protëger tout particuliërement les rives, les roseliëres
et les marais, les associations vëgëtales forestiëres rares, les haies, les bosquets, les pelouses
sëches et autres milieux qui jouent un röle dans l’ëquilibre naturel ou prësentent des conditions
particuliërement favorables pour les biocënoses. Par ailleurs, conformëment ä 1’article 6 LPN,
l’inscription d’un objet d’importance nationale dans un inventaire fëdëral indique que l’objet
mërite spëcialement d’ëtre conservë intact ou en tout cas d’ëtre mënagë Ie plus possible.
En l’espëce, le projet se trouve ä proximitë directe de plusieurs objets d’inventaires fëdëraux
de paysages ou de biotopes et de milieux naturels digne de protection selon l’ar-
ticle 18 al. lb” LPN. II concerne notamment l’objet nQ 1204 « Rhöne genevois – Vallons de
l’Allondon et de la Laire » de l’Inventaire fëdëral des paysages, sites et monuments naturels
d’importance nationale (IFP), le site Emeraude nc’ 26 « Complexe alluvial du Rhöne genevois »
visant ä protëger les espëces animales et vëgëtales menacëes ainsi que leur habitat, le site RAM-
SAR n'6 « Le Rhöne genevois – Vallons de l’Allondon et de la Laire » visant ä protëger les
zones humides d’importances internationales et la rëserve d’oiseaux d’eau et de migrateurs
d’importance internationale n' 9 « Rhöne-Verbois (GE) ».
Dans son prëavis, le Canton de Genëve (SERMA-SEE) a donnë une suite favorable au projet,
en particulier ä l’octroi d’une dërogation au sens de 1’article 3 al. 1 LPRRhöne, dans la mesure
oil il n’induit pas une pëjoration du site par rapport ä la situation actuelle et qu’il vise la dëmo-
lition puis la reconstruction de bätiments ä usage militaire sur l’emprise existante. A ce sujet,
l’Autoritë d’approbation relëve que la prësente autorisation couvre la dërogation cantonale en
cause (cf. art. 126 al. 3 LAAM).
L’OFEV a relevë, pour sa part, que le projet pourrait avoir des impacts en phase de construction
sur les objets protëgës, ainsi que sur la faune et la flore environnante. II a done requis que les
travaux soient rëalisës en mënageant les zones vëgëtalisëes Ie plus possible et que Ie terrain soit
remis en son ëtat initial ä la fin des travaux. Toutes les surfaces adjacentes dignes de protection
selon la LPN devront ëtre dëlimitëes par des barriëres bien visibles et non franchissables. Dans
sa dëtermination finale, la requërante a expliquë que ces mesures ëtaient dëjä prëvues par le
projet et qu’elles seraient appliquëes par l’entreprise adjudicatrice des travaux et contrölëes par
l’entreprise en charge du SER. L’Autoritë d’approbation considëre la demande de I’OFEV jus-
tifiëe et proportionnelle. Par ailleurs, comme ces ëlëments ne ressortent pas clairement du dos-
sier de demande, üs feront l’objet d’tIne charge clans la prësente dëcision.
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d. Eaux

Espace rëservë aux eaux

Conformëment ä 1’article 15 al. 1 LEaux-GE, aucune construction ou installation, tant en sous-
sol qu’en ëlëvation, ne peut ëtre ëdifiëe ä une distance de moins de 10, 30 et 50 mëtres de la
limite du cours d’eau, selon la carte des surfaces inconstructibles annexëe ä la loi. Toutefois, en
vertu de 1’article 15 al. 2 LEaux-GE, dans le cadre de projets de constructions, le dëpartement
peut accorder des dërogations, pour autant que celles-ci ne portent pas atteinte aux fonctions
ëcologiques du cours d’eau et de ses rives ou ä la sëcuritë des personnes et des biens pour : des
constructions ou installations d'intërët gënëral dont l’emplacement est imposë par leur destina-
tion (let. a), des constructions ou installations en relation avec le cours d’eau (let. b) ou la cons-
truction de piscines au bord du lac, pour autant que celles-ci ne dëpassent pas le niveau moyen
du terrain naturel (let. c).

En l’espëce, il apparait que les modules D7-D9 et D2-D4 sont situës en dehors de l’espace
rëservë aux eaux, autrement dit en dehors de la surface inconstructible. Dans ces conditions,
aucune dërogation au sens de 1’article 15 LEaux-GE n’est nëcessaire, ceci mëme si la DAC du
Canton de Genëve a indiquë ëtre favorable ä son octroi. En tout ëtat de cause, eIle serait cou-
verte par la prësente dëcision (cf art. 126 al. 3 LAAM).
Eaux de chantier

Selon l’article 6 de la loi fëdërale sur la protection des eaux (LEaux ; RS 814.20), iI est interdit
d’introduire directement ou indirectement dans une eau des substances de nature ä la polluer ;
l’infiltration de teIles substances est ëgalement interdite (al. 1). De mëme, iI est interdit de dë-
poser et d’ëpandre de teIles substances hors d’une eau s’il existe un risque concret de pollution
de l’eau (al. 2).
Il ressort du dossier de demande que, compte tenu de la zone protëgëe dans laquelle se situe le
projet, l’ëvacuation des eaux de chantier pourrait avoir comme consëquence une atteinte aux
eaux souterraines, aux eaux superficielles, aux systëmes d’assainissement ainsi qu’aux sols. Un
dëversement de substances polluantes pourrait altërer les eaux, la flore ou la faune. II convient
ainsi de prendre les dispositions nëcessaires avant le dëmarrage du chantier, afin de traiter et
ëvacuer correctement les eaux de chantiers. En l’espëce, le proj et ne prëvoit pas de terrassement
et le principal risque concerne les eaux mëtëoriques. Ces eaux ruissellent sur les ëlëments en
bëton, ce qui a pour effet de les charger en alcalins et d’augmenter leur pH. La requërante a
prëvu un contröle rëgulier du dëbit d’eau et du pH qui arrive au point bas des travaux pour
contröler cet effet. En fonction des rësultats, eIle mettra en place des installations de prëtraite-
ment des eaux. Les relevës de pH seront consignës dans un tableau. Il ressort ëgalement du
dossier de demande que les liquides pouvant altërer les sols contenus dans des rëcipients de 20
ä 450 litres seront stockës dans des bacs collecteurs couverts ayant un volume de rëception de
100% du plus grand rëservoir. Pour les rëcipients infërieurs ä 20 litres, un entreposage dans des
locaux couverts ou sous des abris ayant un sol ëtanche sans ëvacuation est suffisant. Les quan-
titës de liquides pouvant altërer les eaux qui dëpassent 450 litres seront stockëes dans des rë-
servoirs de chantier selon les recommandations de la CCE ou dans des rëservoirs munis de bacs
collecteurs couverts ayant un volume de rëception de lo09/a du plus grand rëservoir. La requë-
rante prëvoit ëgalement une attention particuliëre au remplissage des engins pour ëviter les
fuites sur Ie sol et prëvoir des kits d’absorbants pour pouvoir contenir immëdiatement une ëven-
tuelle pollution (cf. « Concept de protection des eaux de chantier »).
Le SERMA-SEE du Canton de Genëve a ëmis plusieurs souhaits concernant le traitement des
eaux de chantier, ä savoir :

Fournir, 30 jours avant l’ouverture du chantier : les plans complets des installations de trai-
tement des eaux de chantier (avec leurs caractëristiques techniques et leurs bases de dimen-
sionnement en fonction des phases de chantier [dëmolition, terrassement, travaux spëciaux,
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gros auvre]), un cahier des charges de contröle de lapersonne responsable du SER pendant
toute la durëe du chantier (comprenant les points de contröles, la frëquence de contröle
ainsi que les directives anticipëes concernant les actions que le SER devrait prendre en cas
de non-conformitës simples ou graves), un concept de traitement et dëvacuation des eaux
de chantier durant Ie second auvre (plätrier peintre chapeur) et un concept de traitement et
d’ëvacuation des eaux de drainage en fin de chantier afin de respecter les normes de rejets
de l’annexe 3.2 de l’OEaux.
Fournir, pendant les travaux : le « procës-verbal de contröle hebdomadaire de la qualitë de
l’ëvacuation des eaux de chantier » (disponible sur internet) et un rapport bimestriel ëtabli
par Ie SER (comprenant : les rapports d'analyses effectuëes hebdomadairement sur les ëva-
cuations des eaux claires et usëes, le rëcapitulatif sur les volumes d’eaux ëvacuës dans les
canalisations d'eaux claires et usëes, les moyens mis en place afin de garantir une ëvacua-
tion conforme ä la directive y relative, un plan du rëseau de canalisation avec une numëro-
tation des regards et, enfin, les problëmes rencontrës ainsi que les solutions apportëes).
Fournir, au moins 30 jours ouvrës avant la premiëre occupation/utilisation des bäti-
ments/installations construit(e)s dans le cadre de cette autorisation, l’attestation de curage
et de nettoyage final des systëmes d’assainissements privës et publics ëtablie par l’entre-
prise qui a ëtë mandatëe pour effectuer ces travaux.

L’OFEV a soutenu la prise de position cantonale ä ce sujet. Dans sa dëtermination finale, la
requërante a expliquë que ces demandes seront prises en compte dans la rëalisation du projet.
Elle a prëcisë que Ie plan des installations de traitement des eaux de chantier serait transmis au
service concernë 30jours avant l’ouverture du chantier, qu’un suivi SER, rëalisë par un bureau
spëcialisë, serait mis en place pour la durëe du chantier, qu’iI n’y aura pas de travaux de second
uuvre et que le projet d’assainissement et de modernisation des ruines ne prëvoyait aucun chan-
gement du rëseau de drainage existant. Ann d’assurer le respect des souhaits du service canto-
nal, line charge sera retenue dans ta prësente dëcision.

Raccordement des eaux

Le projet ne prëvoit aucune crëation de surface au sol supplëmentaire, ce qui signifie qu’iI n’y
aura pas d’augmentation des surfaces impermëables. Les surfaces permëables existantes autour
des modules d’instructions seront conservëes. Les grilles de sols ainsi que des canalisations
d’eaux claires seront maintenues ä I'identique. Cela garantit que le systëme d’ëvacuation des
eaux existant fonctionnera de maniëre optimale, sans perturbation ni obstruction. Le projet ne
prëvoit aucun raccordement ä un rëseau des eaux usëes, ni ä l’ëtat existant ni pour le projet (cf.
« Concept d’ëvacuation des eaux »).
Le SERMA-SEE du Canton de Genëve a requis que la requërante demande l’accord de l’OCEau
pour la mise en service du rëseau de canalisation privë d'eau claire sur le rëseau public (eaux
claires/mëlangëes). Cette demande a ëtë soutenue pour I’OFEV dans son prëavis. La requërante
a toutefois rappelë, dans sa dëtermination finale, qu’aucune modification du rëseau d’eaux
claires et d’eaux usëes n’ëtait prëvue pour ce projet. Dans ces circonstances, iI convient ainsi
de ne pas retenir de charge ä ce sujet.

Forëte

Conformëment ä 1’article 17 LFo, les constructions et installations ä proximitë de la forët peu-
vent ëtre autorisëes uniquement si elles n’en compromettent ni la conservation, ni le traitement,
ni l’exploitation (al. 1). Les cantons fixent la distance minimale appropriëe qui doit sëparer les
constructions et les installations de la lisiëre de la forët. Cette distance est dëterminëe compte
tenu de la situation et de la hauteur prëvisible du peuplement (al. 2). Si des raisons importantes
Ie justifient, les autoritës compëtentes peuvent autoriser une distance plus courte en imposant
des conditions et des charges (al. 3).
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En l’espëce, le site d’Epeisses est entourë de trois massifs forestiers distincts. Certains travaux
prëvus par le prësent projet, concernant toutefois des bätiments existants, se situent dans la
limite de 20 mëtres de la lisiëre forestiëre et sont done soumis ä dërogation.
Dans son prëavis, le SERMA-SEE du Canton de Genëve s’est montrë favorable ä l’octroi de la
dërogation, ä condition toutefois que la requërante prenne les prëcautions utiles afin de protëger
les lisiëres forestiëres sises ä proximitë du chantier. L’OFEV a ëgalement prëavisë positivement
l’octroi d’une dërogation ä la distance minimale par rapport ä la forët, sous rëserve de deux
conditions qui intëgrent la condition cantonale. Premiërement, il incombe au maTtre d’ouvrage
de veiller ä ce que les travaux en lien avec la dërogation ä la distance minimale par rapport ä la
forët soient rëalisës en mënageant l’aire forestiëre ä proximitë, en particulier en protëgeant les
lisiëres forestiëres ä proximitë du chantier. II est en particulier interdit d’y installer des baraques
de chantier ainsi que d’y dëposer des matëriaux d’excavation, des vëhicules et des matëriaux
de toutes sortes. Secondement, pour la mise en uuvre de la distance minimale par rapport ä la
forët, le maitre d’ouvrage implique Ie service forestier cantonal. La requërante a, dans sa dëter-
mination finale, expliquë avoir dëjä prëvu ces mesures. Elle confirme en outre que, pour la
premiëre demande, une protection de la lisiëre de la forët sera mise en place lors des travaux
sur les modules concernës et que la seconde demande sera prise en compte dans la mise en
place de cette protection de la lisiëre. Ces ëlëments ne ressortant pas clairement du dossier de
demande, iI conviendra de retenir des charges ä ce sujet .
Compte tenu de ce qui prëcëde, l’Autoritë d’approbation estime que ni la conservation, ni le
traitement, ni l’exploitation de la forët ne sont compromis par le projet et que les conditions
pour l’octroi d’une dërogation au sens de 1’article 17 al. 3 LFo sont par consëquent rëunies.
L’OFEV a formulë une charge ä l’attention de l’Autoritë d’approbation, laquelle doit lui com-
muniquer l’entrëe en force de la dëcision ainsi qu’ä l’autoritë cantonale compëtente. La dëcision
d’approbation sera notifiëe ä I’OFEV ainsi qu’au Canton. L’approbation des plans entre en vi-
gueur si aucun recours n’est dëposë auprës du Tribunal administratif fëdëral dans le dëlai de
recours de 30 jours. Outre le fait que l’Autoritë de cëans ne saurait s’imposer des charges ä eIle-
mëme, il appartient aux autoritës, soucieuses de connaitre l’entrëe en force de la dëcision, de se
renseigner, le cas ëchëant, sur le dëpöt d’un ëventuel recours au terme du dëlai de 30 jours
auprës de l’Autoritë d’approbation. Au vu de ce qui prëcëde, aucttrle charge ne sera retenue.
f. Dëchets

Il ressort de 1’article 16 al. 1 OLED que, lors de travaux de construction, le maTtre d’ouvrage
doit indiquer dans sa demande de permis de construire ä l’autoritë qui le dëlivre Ie type, la
qualitë et la quantitë des dëchets qui seront produits ainsi que les filiëres d’ëlimination prëvues
si la quantitë de dëchets de chantier dëpassera vraisemblablement 200 m3 (let. a) ou s’il faut
s’attendre ä des dëchets de chantier contenant des polluants dangereux pour l’envirormement
ou pour la santë, tels que des biphënyles polychlorës (PCB), des hydrocarbures aromatiques
polycycliques (HAP), du plomb ou de l’amiante (let. b). L’article 20 al. 3 OLED indique que
Ie bëton de dëmolition doit autant que possible ëtre valorisë intëgralement comme matiëre pre-
miëre pour la fabrication de matëriaux de construction ou comme matëriau de construction dans
les dëcharges.
En l’espëce, le projet nëcessite principalement l’ëlimination de bëton en grande quantitë. Dans
son concept de gestion de dëchets, la requërante a prëvu un systëme de tri ä la source avec
1’installation de quatre bennes installëes durant Ia phase du gros muvre : pour les incinërables
(bois, cartons, etc.), pour les mëtaux, pour le bëton et les gravats et pour les inertes. Les dëchets
seront dëposës dans les bennes appropriëes et ne seront pas mëlangës entre eux. Aucun objet
ne doit ëtre mis en dëcharge ailleurs que dans les bennes. Si une benne est pleine, en attente de
son remplacement, les dëchets arrivants ne devront pas ëtre entreposës devant celle-ci, mais
dans des sacs. Les dëchets spëciaux ëventuels doivent ëtre signalës afin de prendre les mesures
nëcessaires pour leur ëvacuation.
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Le Canton de Genëve (SERMA-SEE) et I’OFEV ont ëmis la demande suivante : ëvacuer les
bëtons de dëmolition et/ou les granulats excëdentaires dëjä concassës sur place (si la totalitë ne
peut pas ëtre utilisëe dans le cadre du projet) auprës d’une installation d’ëlimination des dëchets
pour service ä la production de granulats de bëton recyclës ((RC-C) qui seront destinës ä ëtre
utilisës sous forme liëe). Selon la dëtermination finale de la requërante, cela est dëjä prëvu par
le projet. EIle prëcise qu’en cas d’excëdent de granulats de concassage, l’entreprise adjudica-
trice des travaux se tournera vers une centrale ä bëton pour recycler le surplus des dëmolitions
de bëton Afin de s’en assurer et comme cela ne ressort pas clairement du dossier de demande,
tine charge sera retenue clans la prësente dëcision.
Le SERMA-SEE a ëgalement indiquë souhaiter que la requërante fournisse ä I’OCEV-
GESDEC, 30 jours avant le dëmarrage des travaux, le plan d'ëlimination des dëchets mis äjour
avec les quantitës de dëchets ainsi que les filiëres exactes (nom de I'entreprise qui rëceptioImera
les dëchets et/ou qui les concassera sur place). Il a prëcisë que si un concasseur mobile devait
intervenir pour concasser les bëtons in situ, cette installation devrait ëtre au bënëfice d’une
autorisation d’exploiter. La requërante a indiquë que ce souhait serait respectë ; 1/ en sera ainsi

fait tIne charge davIS ta prësente dëcision.
Enfin, la DAC du Canton de Genëve a demandë que le tri des dëchets sur le chantier soit effec-
tuë conformëment ä 1’ article 9 OLED (interdiction de mëlanger les dëchets) et au RGD. Dans
la mesure oü cette demande consiste ä faire respecter une nonne en vigueur et que le projet est
d’ores et dëjä conforme ä ces dispositions, cela ne fera pas l’objet d’urle charge .

g. Dangers naturels
Dans son prëavis, le SERMA-SEE du Canton de Genëve a fait une demande concernant la
protection des personnes et des biens contre les dangers dus au ruissellement des eaux de sur-
face. EIle a prëcisë que le secteur du projet ëtait situë dans une grande dëpression et sur des
lieux de convergence du ruissellement des eaux de surface et que cela impliquait des risques
d'inondation en cas d'ëvënement exceptionnel (orage) et/ou d’obturation du systëme d’ëvacua-
tion des eaux pluviales. EIle a ainsi demandë ä la requërante d’analyser les ëventuels risques
relatifs aux dangers dus aux ruissellements des eaux de surface en prenant c_onnaissance de la
« Carte de I'alëa ruissellement » de I'OFEV. Compte tenu de la nature des objets prëvus dans la
zone et de la connaissance actuelle de leur exposition aux dangers d'inondation, aucune restric-
tion particuliëre n'est imposëe par I'OCEau. Toutefois, le SERMA-SEE a rappelë qu’iI appar-
tenait au propriëtaire et son mandataire de prendre les mesures permettant de minimiser les
risques en cas d'ëvënement exceptionnel (inondation). Dans sa dëtermination finale, la requë-
rante a indiquë qu’une ëtude hydraulique de la place a ëtë rëalisëe dans le courant de l’annëe
2019 dans Ie cad:re du projet Vulcain. Cette ëtude avait conclu que le rëseau d’eaux pluviales
existant sur Ie site d’Epeisses ëtait apte ä rëcolter les eaux de ruissellement des nouvelles sur-
faces construites dans le cadre du projet Vulcain. En l’occurrence, eIle a rappelë que le prësent
projet ne prëvoyait aucun changement des surfaces permëables. La conclusion de la prëcëdente
ëtude hydraulique est done toujours valable. Au vu de ce qui prëcëde, aucune charge particu-
liëre ne doit ëtre retemle s’agissant des dangers dus aux ruisseUements des eaux de surface
darls la prësente dëcision.
h Air
II ressort du dossier de demande que la phase de construction comprend des travaux de dëmo-
lition et l’ëtablissement des modules d’instruction. Les ëmissions principales durant Ia phase
de construction seront causëes par les machines de chantier et les trajets en camion. Le niveau
de mesures B de la Directive Air Chantier de I’OFEV (2016) sera appliquë, car la durëe du
chantier sera supërieure ä 12 mois. L’Autoritë d’approbation est en accord avec l’application
de ce niveau de mesures.
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i. Bruit

En phase de construction

II ressort du dossier de demande que les premiëres habitations sont situëes ä plus de 300 mëtres
du chantier. Par ailleurs, les travaux seront entiërement rëalisës pendant les heures de travail
standard d’une journëe de travail (entre 7h et 17h). Le niveau de mesures A de la Directive sur
le bruit des chantiers de I’OFEV (2006 – ëtat 2011) sera dës lors appliquë aux travaux de cons-
truction et aux transports de chantier. L’Autoritë d’approbation constate que cela est conforme.

En phase d’exploitation

Conformëment ä 1’article 7 al. 1 de l’ordonnance sur la protection contre le bruit
(OPB ; RS 814.41), les ëmissions de bruit d’une nouvelle installation fixe (c’est-ä-dire autori-
sëe aprës l’entrëe en vigueur de la LPE, le lerjanvier 1985), seront limitëes conformëment aux
dispositions de l’autoritë d’exëcution : dans la mesure oü cela est rëalisable sur le plan de la
tectmique et de l’exploitation et ëconomiquement supportable (let. a) et de teIle fagon que les
immissions de bruit dues exclusivement ä 1’installation en cause ne dëpassent pas les valeurs
de planification (let. b). Selon l’article 8 OPB, lorsqu’une installation fixe dëj ä existante (c’est-
ä-dire avant le lerjanvier 1985), est modifiëe, les ëmissions de bruit des ëlëments d’installation
nouveaux ou modifiës devront, conformëment aux dispositions de l’autoritë d’exëcution, ëtre
limitëes dans la mesure oil cela est rëalisable sur Ie plan de la technique et de l’exploitation, et
ëconomiquement supportable (al. 1). Lorsque l’installation est notablement modifiëe, les ëmis-
sions de bruit de 1’ensemble de 1’installation devront au moins ëtre limitëes de fagon ä ne pas
dëpasser les valeurs limites d’immission (al. 2). Les transformations, agrandissements et modi-
fications d’exploitation provoquës par le dëtenteur de 1’installation sollt considërës comme des
modifications notables d’une installation fixe lorsqu’iI y a lieu de s’attendre ä ce que l’installa-
tion mëme ou l’utilisation accrue des voies de communication existantes entraTnera la percep-
tion d’immissions de bruit plus ëlevëes. La reconstruction d’installations est considërëe dans
tous les cas comme modification notable (al. 3). Lorsqu’une nouvelle installation fixe est mo-
difiëe, 1’article 7 est applicable (al. 4).
En l’espëce, le site d’Epeisses est exploitë depuis les armëes 1980 et les infrastructures d’en-
trainement sont considërëes comme des installations fixes au sens de l’OPB . Le projet consiste
en un assainissement des modules existants, mëme s’iI est profitë de cette occasion pour les
moderniser en les rendant plus sëcuritaires et plus modulables. L’ëtude acoustique prëliminaire
du 19 dëcembre 2023, fournie par la requërante en date du 10 avril 2024, conclut en substance
que les interventions prëvues dans le cadre du projet devraient avoir tendance ä rëduire les
ëmissions de bruit en diminuant notamment le temps d’utilisation d’ëquipements bruyants pour
la remise en ëtat des modules d’exercice. EIle apporte par ailleurs la preuve que les valeurs
limites d’immissions seront respectëes.

C. Rësultat

L’ëtude ëtant achevëe, l’Autoritë d’approbation des plans constate que le projet est matërielle-
ment et formellement conforme au droit dëterminant. Les conditions requises pour l’approba-
tion des plans de constructions militaires sont par consëquent rëunies.
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111.

dëcide ;

1. Approbation des plans

Le projet d’armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest, du
22 mai 2023, concernant

Avully (GE), Place d’exercice d’Epeisses ; assainissement, modernisation et adaptations
infrastructures d’instruction
contenant les documents suivants :

Demande d’approbation des plans de constructions militaire, Projet
04.03.2023
Description dëtaillëe par module
Justification rëalisation du prototype
Commune concernëe par le projet
Etat actuel et final du site
Plan de situation
Extrait du plan de base : 6,7, 2500, 02.02.2023
Extrait du plan cadastral : 23,31, 1000, 02.02.2023
Extrait du plan cadastral : 23,31 (avec lëgendes), 1000, 02.02.2023
Assainissement ruines bat. B4+B6, A04 + N06 – Plan projet, 1:100, 08.03.2023
Assainissement ruines bat. D2+D4, A04 + N06 – Plan projet, 1:100, 9525 ZA 4 0001,
08.03.2023 .
Assainissement ruines bat. D7+D9, A04 + N06 – Plan projet, 1:100, 9525 ZA 4_
08.03.2023
Assainissement ruines bat. E8. AC)4 + N06
07.03.2023
Assainissement ruines bat. E4, A04 + N06
07.03.2023
Mesures pour respecter Ie programme NPA
Mesures pour respecter Ia protection Emeraude et Ramsar
Concept d’ëclairage
Concept de protection des eaux de chantier
Comptabilitë du projet par rapport ä l’espace rëservë aux eaux
Concept d’ëvacuation des eaux
KOl+K03 – Plan canalisation selon nonne SN 592’000, 1:100, 9525 ZA 4
02.03.2023
Distance par rapport ä la forët
Concept d’ëlectricitë
Type de courant
Matëriaux terreux
Cadastre des sites polluës
Concept de gestion des dëchets
Mesures de protection contre les dangers de la zone intëressëe
Concept de protection incendie
Mesures applicables sur les bruits de chantier
Augmentation du bruit lors de la phase d’exploitation
Distance premiëres habitations

DNA-A/9293 ,

o001.

Plan projet, 1:100, 9525_ ZA 4 o001 .

Plan projet, 1:100, 9525 ZA 4_ o001 ,

_o001 ,
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Mesures applicables sur la directive air chantiers
Office des autorisations de construire du Canton de Genëve, Demande d’autorisation de
construire, 23.02.2023
Courrier d’explication du projet
Rapport d’ëtude d’impact sur l’environnement, Projet DNA-A/3316/9525/9526, 16. 11.2020
Formulaire K02-K03, Gestion et ëvacuation des eaux des biens-fonds, (non datë)
Police du Feu, Sëcuritë incendie (Formulaire 001), 23.02.2023
Ëtude acoustique prëliminaire, 19.12.2023

est approuvë sous certaines charges.

2. Autorisation exceptionnelle

L’autorisation de dëroger ä la distance minimale de 20 mëtres par raI)port ä la forët, conformë-
ment ä 1’article 17 al. 3 LFo, est accordëe.

3.

a)

b)

Charges

En gënëral

Le dëbut et la durëe estimëe des travaux devront ëtre communiquës par ëcrit, au plus tard
un mois avant le dëbut des travaux, ä l’Autoritë d’approbation et ä la Commune d’Avully.
La requërante devra informer l’Autoritë d’approbation de l’achëvement des travaux. EIle
devra ëtablir, au plus tard dans les trois mois qui suivent Ia fin des travaux, un rapport
dëcrivant comment les charges dëfinies ici ont ëtë rëalisëes. EIle transmettra ce dernier,
ainsi que le rapport succinct relatif au SER, ä l’Autoritë d’approbation.
Au plus tard vingtjours aprës la fin des travaux, la requërante informera Ie service cantonal
du cadastre de toute modification de ses constructions et installations rendant nëcessaire
une mise äjour de la mensuration officielle (art. 32a OAPCM).
Les modifications apportëes ultërieurement au projet doivent ëtre annoncëes ä l’Autoritë
d’approbation. Cette derniëre ordonnera une nouvelle procëdure d’approbation en cas de
modifications essentielles.

c)

d)

SER
La requërante veillera ä ce qu’un SER soit rëalisë par un bureau compëtent en la matiëre.
Ä la fin des travaux, un rapport succinct relatif au SER devra ëtre transmis ä l’Autoritë
d’approbation (en mëme temps que le rapport des charges).
Avant le dëbut des travaux, la requërante convoquera l’OC AN et l’OCEau du Canton de
Genëve au « rendez-vous de police » s’agissant de 1’organisation des travaux.

e)

f)

g)
Nature et paysage

La requërante veillera ä ce que les travaux soient rëalisës en mënageant les zones vëgëtali-
sëes Ie plus possible et ä ce que Ie terrain soit remis dans son ëtat initial ä la fin des travaux.
Toutes les surfaces adjacentes dignes de protection selon la LPN devront ëtre dëlimitëes
par des barriëres bien visibles et non franchissables.
Eaux

Au minimum 30 jours avant le dëbut des travaux, la requërante fournira au SERMA-SEE
du Canton de Genëve les plans complets des installations de traitement des eaux de chantier
(avec leurs caractëristiques teclmiques et leurs bases de dimensionnement en fonction des
phases de chantier [dëmolition, terrassement, travaux spëciaux, gros wuvre]), un cahier des
charges de contröle de la personne responsable SER pendant toute la durëe du chantier
(comprenant les points de contrÖles, la frëquence de contröle ainsi que les directives anti-
cipëes concernant les actions que Ie SER devrait prendre en cas de non-conformitës simples

h)
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ou graves), un concept de traitement et d’ëvacuation des eaux de chantier durant Ie second
auvre (plätrier peintre chapeur) et un concept de traitement et d’ëvacuation des eaux de
drainage en fin de chantier.
Pendant les travaux, la requërante fournira au SERMA-SEE du Canton de Genëve le « pro-
cës-verbal de contröle hebdomadaire de la qualitë de I'ëvacuation des eaux de chantier »
(disponible sur internet) et un rapport bimestriel ëtabli par Ie SER (comprenant : les rap-
ports d'analyses effectuëes hebdomadairement sur les ëvacuations des eaux claires et usëes,
Ie rëcapitulatif sur les volumes d’eaux ëvacuës dans les canalisations d'eaux claires et usëes,
les moyens mis en place afin de garantir une ëvacuation conforme ä la directive y relative,
un plan du rëseau de canalisation avec une numërotation des regards et les problëmes ren-
contrës ainsi que les solutions apportëes).
Au moins 30 jours avant la premiëre utilisation des bätiments/installations construit(e)s, la
requërante fournira au SERMA-SEE l’attestation de curage et de nettoyage final des sys-
tëmes d’assainissements privës et publics ëtablie par l’entreprise qui a ëtë mandatëe pour
effectuer ces travaux.

1)

j)

Forët

La requërante veillera ä ce que les travaux en lien avec la dërogation ä la distance minimale
par rapport ä la forët soient rëalisës en mënageant l’aire forestiëre ä proximitë, en particu-
lier en protëgeant les lisiëres forestiëres ä proximitë du chantier. II est en particulier interdit
d’y installer des baraques de chantier ainsi que d’y dëposer des matëriaux d’excavation,
des vëhicules et des matëriaux de toutes sortes.

Avant le dëbut des travaux, la requërante impliquera Ie service forestier cantonal pour la
mise en @uvre de la distance minimale par rapport ä la forët.

k)

1)

Dëchets

La requërante veillera ä ëvacuer les bëtons de dëmolition et/ou les granulats excëdentaires
dëjä concassës sur place (si la totalitë ne peut pas ëtre utilisëe dans le cadre du projet)
auprës d’tIne installation d’ëlimination des dëchets pour service ä la production de granu-
lats de bëton recyclës ((RC-C) qui seront destinës ä ëtre utilisës sous forme liëe).
Au moins 30jours avant le dëbut des travaux, la requërante fournira ä I’OCEV-GESDEC
du Canton de Genëve Ie plan d’ëlimination des dëchets mis ä jour avec les quantitës de
dëchets ainsi que les filiëres exactes (nom de I'entreprise qui rëceptionnera les dëchets et/ou
qui les concassera sur place).

m)

n)

4. Frais de procëdure

Le droit fëdëral applicable ne prëvoit aucun assujettissement aux frais. II n’est pergu aucun frais
de procëdure.

5. Notiftcation

En vertu de 1’article 30 O APCM, la prësente dëcision sera notifiëe directement aux participants
ä la procëdure et sera signalëe dans la Feuille fëdërale.
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6. Voies de recours

Un recours peut ëtre interjetë contre la prësente dëcision auprës du Tribunal administratiffëdë-
raI, CP, 9023 Saint-Gall, dans les 30 jours qui suivent sa notification (art. 130 al. 1 LMM). Le
mëmoire de recours indique les conclusions, motifs et moyens de preuve et porte la signature
du recourant ou de son mandataire ; celui-ci y joint l’expëdition de la dëcision attaquëe et les
piëces invoquëes comme moyens de preuve, lorsqu’elles se trouvent en ses mains (art. 52 al. 1
de la loi fëdërale sur la procëdure administrative [PA ; RS 172.021]).

DËPARTEMENT FËDËRAL DE LA DËFENSE,
DE LA PROTECTION DE LA POPULATION ET DES SPORTS
p.o. Le ChefTerritoire et environnement

Bruno Locher

Notiftcation ä :

armasuisse Immobilier, Management de projets de construction Ouest, Boulevard de
Grancy 37, 1006 Lausanne (par courriel, avec un exemplaire du dossier approuvë ëlectro-
niquement)
Canton de Genëve, Dëpartement du territoire, Office des autorisations de construire
(OAC), Rue David Dufour 5, 1211 Genëve 8 (sous pli recommandë)
Commune d’Avully, Chemin des Tanquons 40, 1237 Avully (sous pli recommandë)

Copie pour information par cotlrriet ä :

armasuisse Immobilien SIP
armasuisse Immobilien UNS D
armasuisse Immobilier, UNS T
armasuisse Immobilier, FM
Canton de Genëve, Service cantonal du cadastre
OFEV, Division Biodiversitë et paysage
Pro Natura (mailbox@pronatura.ch)
WWF Schweiz (service(a}wwf.ch)
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